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OBJET 

Le présent document constitue une demande d’autorisation de défrichement. Dans le cas courant, 
une demande d’autorisation de défrichement s’accompagne d’une demande d’examen au cas par 
cas, afin de statuer du caractère substantiel ou non de ce défrichement, et s’il nécessite une 
évaluation environnementale, étude d’impact, une évaluation Natura 2000 etc... 

Dans le cas présent, la demande de défrichement accompagne un dossier de Demande 
d’Autorisation Environnementale Unique d’ICPE répondant à la rubrique 2510 – 1 de la 

nomenclature ICPE. Le projet global est donc soumis à évaluation environnementale systématique. 

La demande de défrichement fait donc partie des procédures embarquées, dont l’étude d’impact 
est d’ores et déjà prise en compte dans la pièce 3 du dossier de Demande d’Autorisation Unique.  

Par conséquent, la présente demande ne fait pas l’objet d’une demande d’examen au cas par cas. 
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INTRODUCTION 

La carrière de la société Briqueterie de Molinghem (BDM) est localisée dans le département du 

Pas-de-Calais (62) sur les communes de de Mazinghem, Quernes et Rombly, aux lieux-dits 

« les Rietz de Rombly » & « les Rietz de Tannay ».  

Le gisement est constitué d’un banc d’argile d’une puissance de 4m et d’un banc de sables d’une 

puissance supérieure à 15m.Une installation mobile de criblage est utilisé pour le traitement 

des sables.  

La carrière est régie par : 

- l’Arrêté Préfectoral d’Autorisation du 21 Juin 2005 pour une durée de

15 ans (échéance Juin 2020),

- l’Arrêté préfectoral complémentaire du 12 Juin 2017 autorisant l’accueil de matériaux

inertes au sein de la carrière et qui prend acte d’une cessation partielle de l’activité ;

- l’Arrêté Préfectoral Complémentaire du 27 Janvier 2021 prolongeant l’autorisation

(échéance 21/06/2022).

Cette carrière s’étend sur une surface globale de près de 14,14 ha* et est autorisée à produire 

annuellement au maximum 116 000 t de matériaux (36 000 t d’argiles et 80 000 t de sables). 

Pour garantir la pérennité de ses activités, la société souhaite renouveler son autorisation. 

Cette carrière constitue un gisement exceptionnel et une source d’approvisionnement majeure pour 

la clientèle de cette société.  

Cette demande relève de : 

- La nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) ;

- La nomenclature Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) pour la Loi sur l’Eau ;

- Du code forestier concernant le défrichement ;

- Du Code de l’environnent concernant le dossier de demande de dérogation de destruction

d’espèces protégées et d’habitats.

La présente demande a pour objet de renouveler l’autorisation sur 23 ans afin de finaliser 

l’extraction du gisement restant avec une production maximale portée à 160 000 t de 

matériau sur 18 ans (5 ans étant supplémentaires consacrés au remblaiement et à la 

remise en état finale du site). 

*NB : Il est à noter que la superficie définie dans les précédents arrêtés (11,59 ha) était erronée.

Un nouveau calcul a été effectué sur le périmètre autorisé par l’arrêté préfectoral de 2005 et donne

14,14 ha.

La présente pièce correspond à la pièce 6 « Demande d’autorisation de défrichement » 
du dossier de Demande d’Autorisation Environnementale Unique. 
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Le présent volet reprend le CERFA de demande d’autorisation de défrichement. 
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Note 

Le présent volet reprend les annexes du CERFA de demande d’autorisation de défrichement, 

notamment : 

- Un plan de situation au 25 000 ème ; 

- Un extrait des feuilles du plan cadastral contenant les parcelles concernées et précisant 

l'emprise des surfaces à défricher pour les besoins du projet ; 

- Une attestation de propriété (baux & contrats de fortage à jour) ; 

- Un échéancier prévisionnel des travaux de défrichement ; 

- Les accords exprès des propriétaires des terrains à défricher ; 

- Les mandats des propriétaires autorisant la société BDM à déposer la demande ; 

- Un acte autorisant le représentant qualifié de la personne morale à déposer la demande (Kbis 

de moins de 6 mois). 

Ne sont pas incluses ci-après : 

- L’étude des incidences Natura 2000, présentée en Annexe de la pièce 3 : Etude d’Impact du 

dossier de demande d’autorisation unique ; 

- L’étude d’impact, présentée en Pièce 3 et Annexes du dossier de demande d’autorisation 

unique. 
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Annexe 1 : Plan de situation au 25 000ème 
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Annexe 3 : Attestations de propriété 
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2°) DUREE 

Le présent contrat prendra effet à la date de signature des présentes et sera égal à la durée de 
l'autorisation d'exploiter, soit 15 ans et pour ses éventuels renouvellements. 

Au-delà, il pourra être renouvelé à la demande de «L'EXPLOITANT» seul pour une durée de 
cinq années, aux mêmes charges et conditions que celles exposées à l'article 5. Il est convenu 
que seul «L'EXPLOITANT» pourra y mettre fin, au terme de chaque période, en le notifiant 
au PROPRIETAIRE, au moins six mois à l'avance. 

3°) RESILIATION ANTICIPEE 

Le contrat de fortage pourra être résilié par anticipation à tout moment avec un préavis de 
deux mois, sans indemnité de part et d'autre dans les conditions suivantes 

3. 1 A l'initiative de «L'EXPLOITANT»

► En cas d'épuisement du gisement,
► Au cas où le gisement deviendrait de mauvaise qualité et ne permettant plus une vente
n01male des produits,
► En cas de gisement se restreignant dans des proportions rendant son exploitation

· impossible ou trop onéreuse,
► En cas d'impossibilité technique d'exploiter,
► En cas de prescriptions administratives nouvelles et/ou d'urbanisme imposant des
modifications des contraintes d'exploitation,
► En cas de retrait, suspension ou annulation de l'autorisation d'exploiter,
► En cas de l'obtention de l'abandon de fin de travaux,
► En cas de force majeure.

3.2 A l'initiative dit «PROPRIETAIRE» 

► En cas de non-resp�ct par «L'EXPLOITANT» du présent contrat et notamment en cas de
non-paiement de deux"termes de loyer après mise en demeure par LRAR,
► En cas de défaut de présentation de l'acte de cautionnement relatif aux travaux de
réaménagement. visé par les articles 23-2 et suivants du décret n° 77-1133 du
21 septembre 1977.

4°) DEFRICHEMENT 

«LE PROPRIETAIRE» donne tous pouvoirs à «L'EXPLOITANT» de la carrière à l'effet de 
déposer, en son nom, la demande de défrichement sur les parcelles boisées des terrains en 
application éventuelle des dispositions du Code Forestier. 

Il est toutefois précisé que «LE PROPRIETAIRE» pourra, préalablement au défrichement, 
couper ou faire couper tous les bois à son profit en prenant à sa charge les frais de coupe. 

3 
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Annexe 4 : Echéancier de défrichement  
Le défrichement sera réalisé de façon progressive, par phase quinquennales, avec l’avancement 

des travaux. La Figure 1 présente ce phasage. 

Figure 1 : Echéancier de défrichement 

Phase d’exploitation Surface à défricher 

2022-2027 4894 m² 

2027-2032 10 760 m² 

2032-2037 10 047 m² 

2037-2040 6 493 m² 
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Annexe 5 : Accord exprès du 
propriétaire 

Extrait du contrat de fortage 
Article 4 - p.3
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Annexe 6 : Mandat
Extrait du contrat de fortage 

Article 4 - p.3 
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Annexe 7 : Kbis 
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